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Gouvernement du Québec

Décret 49-96, 16 janvier 1996
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Télé-université

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
des lettres patentes de la Télé-université adoptées par le
décret 264-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de la Télé-université se compose de seize mem-
bres, dont cinq personnes nommées par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, dont trois
membres du personnel d’enseignement, de conception
ou d’encadrement pédagogique, nommés pour trois ans
et désignés par les membres de ce personnel;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de ces lettres patentes, cinq personnes sont nommées
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux sociaux, culturels, des affai-
res et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de ces lettres
patentes, les premiers membres du conseil d’administra-
tion sont les membres de la Commission de la Télé-
université, instituée en vertu de l’article 22 de la Loi sur
l’Université du Québec, en fonction lors de l’entrée en
vigueur de ces lettres patentes, dans la mesure où ils se
qualifient selon l’article 3;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1684-92 du 25 no-
vembre 1992, monsieur Pierre Gagné était nommé mem-
bre du conseil d’administration de la Télé-université,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu de la résolution A-387-5402
du 17 avril 1991 de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, madame Cécile Therrien-Royer
était nommée membre de la Commission de la Télé-
université, que son mandat s’est terminé le 16 avril 1994
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par les let-
tres patentes ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Roger A. Lamontagne, professeur à la
Télé-université, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de la Télé-université, à titre de membre du
personnel d’enseignement, de conception ou d’encadre-
ment pédagogique, pour un premier mandat de trois ans

à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Pierre Gagné;

QUE monsieur Robert Gaulin, conseiller en gestion
des organisations, soit nommé membre du conseil d’ad-
ministration de la Télé-université, à titre de personne
représentative des milieux sociaux, culturels, des affai-
res et du travail, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de madame
Cécile Therrien-Royer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

24903

Gouvernement du Québec

Décret 53-96, 16 janvier 1996
CONCERNANT la nomination d’un membre addition-
nel au Bureau d’audiences publiques sur l’environne-
ment

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit la constitution
du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit que le gouvernement peut, lorsque l’ex-
pédition des affaires dont le Bureau d’audiences publi-
ques sur l’environnement a la charge le requiert, nom-
mer pour le temps et avec la rémunération qu’il détermine
des membres additionnels;

ATTENDU QUE la présidente par intérim du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement a suggéré au
ministre de l’Environnement et de la Faune la nomina-
tion de monsieur Michel Légère, à titre de membre
additionnel à temps partiel;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE monsieur Michel Légère, ex-maire de la Ville de
Hull, soit nommé membre additionnel à temps partiel au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, pour
un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE monsieur Michel Légère reçoive des honoraires
de 390 $ par jour ou 195 $ par demi-journée où ses
services sont requis;

QUE monsieur Michel Légère soit remboursé pour les
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables

Pierre Bouchard
Décret 53-96, 16 janvier 1996
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aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

24904

Gouvernement du Québec

Décret 54-96, 16 janvier 1996
CONCERNANT les travaux de démolition et de
consolidation du quai de Bonaventure par Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada

ATTENDU QUE le quai de Bonaventure a été construit
sur le lit du golfe Saint-Laurent (Baie des Chaleurs) par
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada;

ATTENDU QUE des travaux de démolition et de
consolidation doivent être effectués par Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada sur ce quai en vue
de le céder à la Municipalité de Bonaventure;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada à exécuter de tels
travaux sur le domaine hydrique public québécois qui
n’a pas été transféré au gouvernement fédéral
conformément à l’article 2 de la Loi sur le régime des
eaux (L.R.Q., c. R-13);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Environnement et de la Faune (1994,
c. 17) le ministre de l’Environnement et de la Faune
assure la gestion du domaine hydrique public;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
régime des eaux (L.R.Q., c. R-13), le gouvernement
peut consentir des droits sur le domaine hydrique pu-
blic;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada soit autorisé à effectuer des travaux de démoli-
tion et de consolidation du quai lui appartenant et situé
en territoire québécois;

QU’il soit reconnu que la structure maritime modifiée
demeurera la propriété du gouvernement du Canada jus-
qu’à sa cession à la Municipalité de Bonaventure;

QUE Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada assumera les frais d’arpentage du lot de grève et
en eau profonde où le quai de Bonaventure est érigé;

QUE le gouvernement du Québec s’engage à louer à la
Municipalité de Bonaventure, aux conditions qu’il dé-
terminera, la partie du domaine hydrique où le quai
consolidé sera aménagé, conformément aux plans et
devis de novembre 1995 portant le numéro RM95324M.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

24905

Gouvernement du Québec

Décret 55-96, 16 janvier 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Serge Guérin
comme membre, président et directeur général du
Centre de recherche industrielle du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le
Centre de recherche industrielle du Québec (L.R.Q.,
c. C-8), un organisme est créé sous le nom de Centre de
recherche industrielle du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, le
Centre est formé d’un directeur général et de quatorze
autres membres nommés par le gouvernement après con-
sultation des organismes les plus représentatifs du monde
de la science et du monde de l’industrie et que les
membres sont également consultés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, le
traitement du directeur général est fixé par le gouverne-
ment;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que le
mandat du directeur général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi énonce que le
président du Centre est désigné parmi ses membres par
le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Coulombe a été nommé
président et directeur général du Centre de recherche
industrielle du Québec par le décret 247-91 du 27 février
1991 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;


